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Arrêt de novembre : la majoration intervient le 23 novembre, on a donc 22 jours non majorés et 8 jours majorés (= 30 jours d’absence)
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Arrêt de décembre : il n’y a que des indemnités majorées mais compte tenu de la fin de maintien au 8 décembre, il y a seulement 8 IJSS BRUTES et 31 IJSS NETTES

	1er jour d'arrêt
	25/10/19
	Majoration IJSS au
	22/11/19

	Abs AT du 
	01/11/19
	au
	30/11/19
	 
	15/11/19

	Nombre de jours d'absence
	30
	Fin de maintien le
	31/10/19

	Du 1er au 28ème jour
	 
	 
	A partir du 29ème jour

	 
	0
	Nombre d'IJSS brutes
	0
	 

	 
	0,00
	IJSS BRUTES
	0,00
	 

	 
	0
	Nombre d'IJSS nettes
	30
	 

	 
	0,00
	IJSS NETTES
	879,00
	 


Le test doit être fait sur les deux dates, majoration IJSS au et Fin de maintien le.
[bookmark: _GoBack]Dans cette configuration (fin de maintien le 31/10)  il n’y a plus d’IJSS brutes mais il y a toujours 28 IJSS NETTES non majorées et 8 IJSS NETTES MAJOREES (d’où le « et » dans ma formule de base).
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1er jour d'arrêt 25/10/19 Majoration IJSS au 22/11/19

Abs AT du 

01/11/19 au 30/11/19 15/11/19

Nombre de jours d'absence

30 08/12/19

Du 1er au 28ème jour A partir du 29ème jour

22 8

690,92 330,80

22 8
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Fin de maintien le
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1er jour d'arrêt 25/10/19 Majoration IJSS au 22/11/19

Abs AT du 

01/12/19 au 31/12/19 15/11/19

Nombre de jours d'absence

31 08/12/19

Du 1er au 28ème jour A partir du 29ème jour

0 8

0,00 330,80

0 31

0,00 908,30
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IJSS NETTES

Fin de maintien le


